
1985

Ouverture du premier centre de stockage
de déchets par Séché Environnement. 

Technico-économique :

> Démarrage valorisation du biogaz à 
   Opale Environnement (groupe électrogène)

> Démarrage valorisation du biogaz 
   à Drimm (turbine à gaz)

> Inauguration d’un site pilote de production 
   d’écocarburant à base d'algues, 
   en utilisant du gaz issu de la fermentation 
   de déchets ménagers à SVO Eco-industries
> Démarrage d’un premier champ solaire 
   à SVO Eco-industries

> Attribution d’un contrat de délégation 
   de service public en vue de la création 
   et l’exploitation de Valaudia 
   (futur site de stockage à Lassac) 

Gouvernance / 
Environnemental :

> Obtention certification MASE 
   pour Séché Eco-services

> Distinction pour la qualité de 
   la communication financière 
   (2008) et pour l’approche 
   développement durable (2009) 
   lors de la remise des Trophées  
   des relations Investisseurs et 
   de la Communication 
   Financière 

Les faits marquants 
de 2009

Au cours de l’année 2009, année 
diffi cile marquée pour tous par des 
périodes de doutes ou d’incertitudes, 
Séché Environnement a fait la preu-
ve de sa capacité d’adaptation. Le 
Groupe a démontré la solidité de son 
modèle de développement rentable 
reposant sur deux grands principes.

En premier lieu, pour prospérer et se développer, une en-
treprise doit avoir un apport positif pour tous : pour ses 
clients, ses salariés et ses actionnaires bien sûr, mais 
aussi pour ses partenaires, pour les parties-prenantes 
silencieuses et plus largement pour la Société dans 
son ensemble. 



1994/96

Création du "Parc d'activités déchets"
doté d'un stockage de classe 1 et certifié
ISO 14001 (1ère mondiale dans son métier). 

2001 - 2002

Acquisition d'Alcor et de Trédi 
(stature nationale et ouverture vers une
gamme complète de technologies).

2007 - 2008

Mise en place du consortium d'acquisition
de la Saur et montée au capital de cette
dernière (adjonction de métiers nouveaux
liés à l'eau).

Joël Séché,
Président-Directeur Général

De l’entreprise, chacun doit retirer un bénéfi ce : une 
qualité de service, un savoir-faire particulier, du respect, 
de la considération, une qualifi cation, des perspectives, 
une relation de confi ance, bref un engagement éthique 
qui aille au-delà d’une simple conformité réglementaire 
et contractuelle.

L’investissement dans l’Homme et pour l’Homme, c’est-
à-dire pour sa santé, pour son cadre de vie, pour la qualité 
de ses paysages, pour ses enfants… est le second prin-
cipe. En exerçant notre métier, nous « ne gérons pas 
seulement la nuisance » qu’occasionneraient les déchets 
abandonnés, mais nous « produisons du bien-être », à 
partir de l’idée qu’on ne peut pas vivre sainement sur une 
planète malade.

C’est là le sens profond de notre démarche de dévelop-
pement durable : une croissance fondée sur le respect 
des êtres humains et de l’environnement, sur la proxi-
mité, sur la qualité, sur l’effi cacité, sur la solidarité, entre 
les hommes, entre les générations, entre les territoires.
Bref, notre modèle de croissance « grandeur Nature », 
sans être la solution à tout, propose de nombreuses 
réponses aux grandes préoccupations de notre monde : 
réconcilier le progrès et l’avenir, inscrire le local dans le 
global.




